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ARRÊTÉ portant MODIFICATION des 
conditions de fonctionnement de la 

Micro-crèche 

« Pomme de reinette » située 31 
rue du Vieux Magny à MAGNY

COURS 
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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L 2111-1, L 2324-1 à L 2324-4 et 
R 2324-16 à R 2324-48; 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L 214-2-1 et L 214-7 
modifié par l'ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles; 
VU le décret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et service d'accueil des 
enfants de moins de six ans; 
VU l'arrêté n° 2017-1012 du 9 octobre 2017 relatif à la création de deux micro-crèches situées 
au 31 rue du vieux Magny, à MAGNY-COURS et Espace Claude Joly à ST-PARIZE-LE-CHATEL; 
VU le courriel du 13 juillet 2022, adressé par Madame la directrice du centre social et ses 
environs, informant du passage de 10 à 11 places pour la micro-crèche « Pomme de 
Reinette»; 
VU le courriel du 03 octobre 2024, adressé par Madame la directrice du centre social 
informant du recrutement d'une nouvelle référente technique à compter de cette date; 
Suite à la visite du service P.M.I /UPPE en date du 10 octobre 2023; 
EN l'impossibilité contrainte pour le Conseil départemental de faire prononcer un avis 
favorable par le Médecin Départemental responsable du service PMI-Santé Publique, du fait 
de la vacance du poste; 
CONSIDÉRANT qu'un réajustement est nécessaire afin d'améliorer le fonctionnement du 
service et de répondre aux besoins des familles; 
SUR la proposition de Madame La Directrice de la Parentalité et de !'Enfance du Conseil 
départemental de la Nièvre; 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

ARRÊTÉ 

Cet arrêté annule et remplace l'arrêté n° D 2024-184 du 07 mars 2024. 

L'association« Centre Social de MAGNY-COURS et de ses environs», située 31 rue 
du vieux Magny à MAGNY-COURS gère la micro-crèche d'enfants de moins de 
6 ans à l'adresse suivante: 
31 rue du vieux Magny à MAGNY-COURS. 
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